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(1) Voir Doc. Conseil 112 (1982-1983) - Nos 1 et 2.



1. Introduire un chapitre 1 : « Dispositions
générales » reprenant les articles 1 et 3 (devenu

art. 2) ¢t un chapitre II: « Dispositions parti-
culi¢res pour la RTBF » reprenant les articles 2
{devenu art. 3) et 4.

2. Ajouter a larticle 17, entre « francaise »
et « peut »

« et toute autre société de télévision ».

Justification

Permettre aux télévisions communautaires
— notamment — d’établir de tels services spé-
cifiques de télévision pavants.

3. Ajouter a larticle 2 (devenu art. 3):
« Ce prix est fixé de telle fagon a garantir,

exercice par exercice, la couverture du cofic de
ce service de télévision payant de la RTBF. »

Justification

La Communauté ne peut flinancierement
courir le risque de nécessités financiéres encore
plus importantes en faveur de la RTBF.
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